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Délais du permis de conduire en zone rurale
Question écrite n° 5745

Texte de la question

Mme Graziella Melchior attire l'attention de M. le ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et
de la décentralisation, chargé des transports, sur les délais d'attente préoccupants pour l'obtention d'une date
d'examen du permis de conduire, particulièrement dans les territoires ruraux. L'obtention du permis de conduire
constitue une étape essentielle vers l'autonomie et l'insertion professionnelle, particulièrement dans les
territoires ruraux, où l'absence de transports en commun adaptés rend indispensable la mobilité individuelle.
Pourtant, dans de nombreux départements, dont le Finistère, les délais pour obtenir une date d'examen du
permis de conduire atteignent aujourd'hui des niveaux préoccupants, allant parfois de 3 à 5 mois. Cette situation
pénalise en premier lieu les jeunes en formation, en alternance ou en recherche d'emploi, pour qui l'absence de
permis représente un véritable frein à l'accès à l'emploi ou aux stages. Certains se retrouvent contraints de
limiter leurs choix d'orientation professionnelle à des entreprises accessibles en transports en commun, quand
ces derniers existent. Les familles, quant à elles, doivent souvent pallier ces difficultés en accompagnant leurs
enfants sur leur lieu de stage ou de travail, ce qui n'est pas toujours possible, notamment pour les ménages les
plus précaires. Au-delà de l'impact sur les usagers, ces délais excessifs fragilisent également les auto-écoles,
qui doivent gérer des files d'attente toujours plus longues et des élèves contraints de patienter plusieurs mois
avant de pouvoir valider leur apprentissage de la conduite. Cette situation n'est pas nouvelle et les tensions sur
le nombre d'inspecteurs du permis de conduire sont régulièrement pointées du doigt. Alors que la mobilité est un
facteur déterminant d'égalité des chances et d'insertion sociale et professionnelle, quelles mesures le
Gouvernement entend-il mettre en place pour réduire ces délais d'attente et garantir un accès plus rapide aux
examens du permis de conduire, notamment en renforçant les effectifs d'inspecteurs ? Elle lui demande s'il
envisage la mise en place de solutions temporaires ou de dispositifs d'urgence, notamment dans les zones
rurales, où le permis de conduire est une nécessité absolue.
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